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OPERATIONS REALISATIONS 2023 MONTANT

OPE 0012 Eaux Pluviales 1 314 983,74 €   

OPE 0027 Projet Etat/Région 874 885,68 €      

OPE 0017 Désenvasement des ports 627 978,00 €      

OPE 0011 Réensablement des Plages 618 257,57 €      

OPE 0031 GEMAPI COBAS 496 135,98 €      

OPE 0032 Valorisation des Sédiments de dragage 377 362,16 €      

OPE 0033 GEMAPI COBAN 337 904,21 €      

OPE 0028 Etudes et acquisitions environnementales 236 158,60 €      

OPE 0034 Acquisition et grosses réparations sur le Siège ET Site de Biganos 139 019,18 €      

OPE 0013 Travaux de Dragage hydraulique 131 194,88 €      

OPE 0025 Balisage intra-Bassin 66 898,03 €        

OPE 0023 Promotion du Bassin d'Arcachon 26 369,23 €        

OPE 0022 Balisage des Passes 15 960,00 €        

OPE 0026 Pôle de Ressources numériques (SIG) 11 052,48 €        

OPE 0035 Supervision 4 566,37 €           

OPE 0016 Matériels et équipements nautiques 2 629,90 €           

OPE 0010 Dessablage de la Leyre -  €                     
TOTAL 5 281 356,01 €   
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OPERATIONS REALISATIONS 2023 MONTANT

OPE 0007 Rénovation de canalisations 2 024 184,05 €

OPE 0011 Stations de pompage 1 758 433,30 €

OPE 0009 Stations d'épuration 960 311,92 €

OPE 0023 Réseaux de collecte - extension 718 619,05 €

OPE 0006 Réseaux de collecte - AOV 389 068,33 €

OPE 0001 Collecteur principal - travaux 330 047,86 €

OPE 0008 Réhabilitation de canalisations 108 457,67 €

OPE 0030 MIOS 96 087,86 €

OPE 0015 Wharf de la Salie 53 008,00 €

OPE 0040 MARCHEPRIME 40 607,12 €

OPE 0024 Eauditorium 12 141,33 €

OPE 0003 Collecteur principal - grosses réparations

OPE 0013 Télégestion

OPE 0014 Murets techniques

OPE 0016 Traitement anti H2S

OPE 0017 Bassin de sécurité

OPE 0022 Investissements liés au Contrat de DSP

TOTAL GENERAL 6 490 966,49 €
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Convention ORE 2024 CIRES_ Caisse des Dépôts & SIBA

REZHILIENCE
CONVENTION DE PARTENARIAT « ORE »

ENTRE
LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, 

ET
LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN D’ARCACHON

Pour la restauration de zones humides en tête du bassin versant
du Cirès
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS,

Le Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon (SIBA), agissant dans le cadre de sa compétence statutaire pour 
la gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI), dont le siège est situé 16 allée Corrigan, 
33120 Arcachon, représenté par son président, Yves FOULON, agissant au nom et pour le compte du SIBA en vertu 
de la délibération du Comité Syndical en date du 3 octobre 2023,

Désigné ci-après par le SIBA

Et

La CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 codifiée aux 
articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, identifié au répertoire SIRENE sous le numéro 180 020 
026, dont le siège est situé à Paris 7ème arrondissement (75007), 56 rue de Lille, représentée par la Société Forestière 
de la Caisse des dépôts et consignations, société anonyme au capital de 6.018.867,00 euros, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 322 019 365, sise à Paris 9ème arrondissement (75009), 
8 bis rue de Châteaudun, représentée par Monsieur Gilles CARDOT, Directeur Clients et Gestion Patrimoniale, dûment 
habilité à l’effet des présentes,
Désigné ci-après par le propriétaire,

Vu la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 qui créée la compétence GEMAPI (voir 1°, 2°, 5° et 8° du Ier de l’article L.211-
7 du code de l’Environnement) et la confie au bloc communal ;
Vu la loi NOTRe du 8 août 2015 qui rend effectif le transfert de la compétence GEMAPI qui autorise le transfert total 
ou partiel de la compétence à un syndicat de communes ou à un syndicat mixte (voir article L. 5211-61 du CGCT) ;
Vu l’article L. 132-3 du Code de l’Environnement lequel prévoit la possibilité de conclure un contrat d’engagements 
réciproques d’Obligations Réelles Environnementales (ORE) entre personnes morales de droit public et personnes 
morales de droit public ou privé, dès lors que ces obligations ont pour finalité le maintien, la conservation, la gestion ou 
la restauration d’éléments de biodiversité ou de fonctions écologiques ;
Vu l’intégration de la compétence GEMAPI dans les statuts du SIBA, par arrêté du 30 décembre 2019 ;
Considérant la volonté du SIBA d’engager des actions de restauration des milieux aquatiques sur ses bassins versants 
dans un soucis de préserver le territoire des inondations, de protéger les eaux du Bassin d’Arcachon et les milieux 
aquatiques présents ;
Considérant l’arrêté Préfectoral en date du 17 juillet 2023, portant Déclaration d’Intérêt Général au titre de l’article 
L.211-7 du Code de l’Environnement, les travaux de restauration de zones humides en tête de bassin versant du cours 
d’eau Le Cirès sur la période 2024-2034.
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Contexte et motivations 
Le SIBA, en tant que « GEMAPIEN », cherche à préserver la qualité des eaux et à améliorer la capacité de résilience de son 
territoire, face à la recrudescence d’épisodes climatiques de plus en plus intenses.

Cette ambition passe par la restauration de zones humides, pour leurs services écosystémiques indispensables :

- à la régulation hydraulique, pour ralentir les débits en période pluvieuse, recharger les nappes phréatiques et assurer
des débits d’étiages en période de sécheresse,

- à l’amélioration de la qualité de l’eau afin de piéger une partie des matières en suspension, limiter le flux de nutriments 
et autres molécules qui pourraient être préjudiciables à la vie aquatique en aval (dans les cours d’eau et dans le Bassin
d’Arcachon),

- à la préservation des espèces inféodées à ces habitats très fortement dégradés à l’échelle mondiale, 

- à la lutte contre le réchauffement climatique, par la capacité biogéochimique de ces milieux à stocker du carbone

Le cours d’eau du Cirès est une masse d’eau classée par l’Agence de l’Eau Adour Garonne. Son bassin versant, d’une superficie 
de 6 262 ha présente un linéaire principal de 12.1 km de long. Il prend sa source sur la commune de Lanton, au lieu-dit de Blagon. 
Les résultats des suivis qualitatifs de l’eau et des espèces inféodées ont conduit le SIBA et ses partenaires à inscrire ce cours 
d’eau comme prioritaire en matière d’actions à engager pour la protection des milieux aquatiques. 

Un état des lieux réalisé sur la tête du bassin versant a permis de mettre en avant la relation entre la dégradation de la qualité de 
l’eau, l’occupation des sols et les altérations de l’hydromorphologie du cours d’eau et des milieux humides associés. Ce diagnostic 
a ainsi permis de valider avec l’ensemble des usagers, dont les agriculteurs et les forestiers, un programme de restauration des 
milieux naturels. L’objectif ainsi recherché est d’améliorer la qualité des eaux, à la fois par l’atténuation des usages sur le milieu 
récepteur et par la restauration de ses fonctionnalités naturelles, le rendant plus résilient face à ces perturbations. 

En effet, d’anciennes zones humides aujourd’hui dégradées ont été identifiées aux abords du cours d’eau du Cirès. Une partie de 
ces zones est située sur les propriétés de la Caisse des Dépôts qui partage le même objectif que le SIBA, à savoir allier les usages 
forestiers et la résilience du territoire. 

Article 1 – Objet : 
La présente convention vise à définir les modalités d’organisation entre les parties pour la restauration de ces zones humides sur 
les propriétés de la Caisse des Dépôts, ci-après définies et les engagements de chacun.
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Article 2 – Localisation des espaces concernés :   

Un ensemble d’anciennes zones humides ont été identifiées lors de l’état des lieux du Cirès. Celles-ci sont situées sur l’ensemble 

de la tête de bassin versant, au sein de propriétés forestières. Seules celles situées sur les propriétés de la Caisse des Dépôts 

font l’objet de cette convention. Elles sont localisées et répertoriés sur le plan et le tableau suivant :  

 

Liste des parcelles concernées par ces zones humides :  

N° Z.H N° Parcelle Adresse Commune Age du boisement 

1.2 ; 1.5 33229 G 110 Maisonieu-ouest Lanton 16 ans 

- 33229 G 231 Maisonieu-ouest Lanton 16 ans 

1 ; 1.1 33229 G 145 Maisonieu-ouest Lanton 13 ans 

1.3 ; 1.4 33229 G113 Maisonieu-ouest Lanton Evolution naturelle 

1.3 33229 G112 Maisonieu-ouest Lanton 13 ans 

1.6 33229 G 116 Maisonieu-ouest Lanton Evolution naturelle 

1.5 33229 G 115 Maisonieu-ouest Lanton Evolution naturelle 

1.4 33229 G 114 Maisonieu-ouest Lanton Evolution naturelle 

1.7 ; 1.8 33229 G 117 Maisonieu-ouest Lanton 6 ans 
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Article 3 – Modalités d’interventions  

3.1- Engagements respectifs et modalités techniques   

Les actions inscrites dans la présente convention porteront essentiellement sur les milieux naturels associés au cours d’eau. Ces 

milieux présents sur les parcelles listées ci-dessus, correspondent à 2.2 km de lit mineur et de lit majeur du cours d’eau, ainsi qu’à 

2.6 ha de zones humides. 

L’ensemble de ces interventions sont décrites dans le tableau suivant. Elles visent à améliorer les fonctionnalités naturelles du 

cours d’eau dans son ensemble.  

Nom des actions et 
description des 
milieux associés 

Intitulé de 
l’opération 

Modalités d’interventions Date de 
démarrage  

Fréquence Maître 
d’ouvrage 

Hydromorphologie 
du lit mineur : cours 
d’eau et fossés 
existants 

Restauration 
hydromorphologi
que 

Recharge granulométrique du 
cours d’eau à l’aide des matériaux 
présents dans le bourrelet de 
curage 

Création de brèches dans le 
bourrelet de curage 

Réalisation de deux seuils de 
fonds pour stabiliser la recharge 
granulométrique 

Gestion ponctuelle du cours d’eau 
pour favoriser le bon équilibre : 
gestion des embâcles, gestion de 
la ripisylve, gestion des 
atterrissements. 

Septembre 2024 Une opération de 
restauration en 
2024, puis 
mesures de 
gestions 
ponctuelles au 
coup par coup. 

SIBA 

Boisements sur 
zones humides et lit 
majeur :  

Boisement à vocation 
de production et 
espaces en évolution 
naturelle appartenant 
à la CDC (sont exclus 
la ripisylve du cours 
d’eau) 

Eclaircies 

 

*Modalités de 
gestion à l’issue 
du cycle de 
croissance des 
pins 

Eclaircies des boisements de 
production présents dans les 
zones humides : 50 % la première 
année puis 30 % * Cf tableau de 
pluriannualisation des coupes en 
annexe 1  

Coupe des lignes de pins présents 
à proximité immédiate du cours 
d’eau, ainsi que les pins de petites 
tailles présents sur les rives du 
cours d’eau 

Septembre 2024 Tous les 6 ans, 
conformément au 
Plan Simple de 
Gestion et son 
avenant. 

CDC  

 

Le SIBA se 
chargera de 
marquer le 
contour des 
zones humides 

Habitats : ensemble 
du milieu présent 
sous les boisements 
des zones humides 

Maintien d’un 
milieu ouvert 

Fauches régulières des zones 
humides  

2025 Annuelle les 5 
premières années, 
puis 2 fois sur 5 
ans 

SIBA 

Suivi des mesures de 
restauration :  

 

Evaluation des 
services rendus 
par les mesures 
de restauration 
des zones 
humides  

Suivi piézométrique des niveaux 
de la nappe phréatique au droit 
des zones humides 

Suivi environnemental des milieux 
après l’ouverture,  

Suivi hydraulique du cours d’eau et 
suivi des effets sur la qualité de 
l’eau.  

Septembre 2024 
pour établir l’état 
initial 

Annuelle SIBA 

* Modalités de gestion à la fin du cycle de croissance des pins : 

Si possible, ces opérations seront réalisées entre début septembre à fin octobre, correspondant aux périodes d’interventions 

favorables à la préservation des milieux naturels. 
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3.2- Modalités financières  

Chaque maître d’ouvrage se charge de financer ses propres opérations.  (cf. tableau 3.1) 

 

Article 4 – Éligibilité de la convention ORE aux mesures 
compensatoires 

Le cas échéant, un avenant à la convention définira les modalités de mise en œuvre de telles mesures. 

 

Article 5 – Responsabilités : 

Chaque partie produira une attestation d’assurance en Responsabilité Civile et s’engage à ce que tous les risques liés aux activités 

précitées soient couverts durant toute la durée de la convention. 

5.1- Dégâts sur les peuplements en place, en dehors des parcelles 

conventionnées : 

La présente convention reconnaît au(x) propriétaire(s) le droit d’être indémnisé(s) des dégâts qui pourraient être causés à 

l’occasion des aménagements et de leur gestion. Ces dégâts, s’ils sont démontrés imputables aux aménagements, feront l’objet 

d’une estimation fixée à l’amiable ou, à défaut d’accord, par le tribunal compétent. 

Article 6 – Durée de la convention  

La convention d’ORE est établie pour une durée de 10 ans à compter de la date de signature par les parties. Cette convention 

perdure au-delà des changements éventuels de propriétaires, dans la limite de cette durée. 

Article 7 – Conditions de révision et de résiliation : 

Chaque partie est engagée dans la présente convention sur une durée incompressible de 6 ans. Au-delà, chaque partie pourra 

résilier la convention avec un préavis de six mois. 

La convention pourra être modifiée, à tout moment, par voie d’avenant avec l’accord des deux parties, sans changer la finalité du 

projet. 

Article 8 – Enregistrement 

La présente convention sera publiée au service de publicité foncière de la situation de l’immeuble à la diligence et aux frais du 

SIBA. Une copie de la convention avec les mentions de la publication sera remise au propriétaire. 

 

A Arcachon, le                            A                                   , le                      

Yves FOULON  Gilles CARDOT 

 

Président du SIBA Directeur Clients et Gestion Patrimoniale  

 de la Société Forestière de la Caisse des dépôts et consignations
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ANNEXE 1 : PLURIANNUALISATION DES OPERATIONS D’OUVERTURES DU BOISEMENT 

 

    Pluri annualisation des éclaircies sur boisements présents au sein des zones humides 

Ilots 
Superficie en 
hectare 

Parcelles 
concernées :  

Age des peuplements en 
2023 : 

2024 2028 2030 2034 2036 

1 0.89 G 145 14 ans 50 %  30 %  Sélectif 

1.1 0.13 G 145 14 ans 50 %  30 %  Sélectif 

1.2 0.38 G 110 17 ans 50 %  Sélectif  Sélectif 

1.3 0.15 G 113 14 ans 50 %  30 %  Sélectif 

1.4 0.25 G 113 Evolution naturelle 50 %     

1.5 0.16 G 110 17 ans 50 %  Sélectif  Sélectif 

1.6 0.16 G 116 Evolution naturelle 50 %     

1.7 0.13 G 117 Evolution naturelle 50 %     

1.8 0.26 G 117 7 ans  50 %  30 %  

1.9 0.05 G 110 17 ans 50 %  Sélectif  Sélectif 

 

50 % d’éclaircies (1 pin sur 2) ; 30 % d’éclaircies (1 pin sur 3) ; Éclaircies sélectives pour arriver à 250 tiges/ha 
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